
 

Kersaintaises, Kersaintais, 
 

Je tiens à vous souhaiter, en mon nom et au nom du Conseil Municipal, une 
excellente année 2019 ; la santé, le bonheur et la réussite dans vos projets. 
Certains d’entre vous ou de vos proches peuvent connaître des difficultés. A 
tous, j’adresse un message de fraternité, de chaleur et d’espoir. 
 

Je voudrais aussi exprimer, sincèrement, un grand merci à tous ceux qui 
donnent bénévolement de leur temps pour la commune et les associations. 
Je souhaite que ce mouvement de bénévolat continue et même s’amplifie 

pour le bien vivre ensemble dans notre collectivité. 
 

Imaginer, entreprendre, travailler, valoriser notre cité, construire un avenir 
meilleur, tels sont à nouveau nos objectifs pour cette année 2019. Rendre 
notre commune attrayante pour ses habitants, attractive et solidaire pour 
ceux qui la découvrent, c’est notre ambition. 
 

Les actions municipales sur l’année 2019 se déclineront principalement sur : 
la finalisation de l’aménagement de l’entrée d’agglomération (route de Saint-
Divy), la réhabilitation du bâtiment communal (route de Kéralias), 
l’aménagement de voirie à Vern Vian et l’acquisition suivie de la démolition 
de l’ancien bar « Recto-Verso ». 
 

Les attentats à Trèbes en mars et Strasbourg récemment ont bouleversé la 
France. Des sentiments d’horreur, d’incompréhension, d’injustice et de 
crainte pour l’avenir nous ont envahis. Pourquoi cette haine ? 
 

Nous avons conscience de vivre dans un monde en pleine mutation, mais les 
évolutions, les changements ne doivent pas s’accomplir dans l’égoïsme, mais 
s’appuyer sur des notions de partage, de convivialité et de solidarité à 
toutes les échelles. 
 

Ces valeurs, je souhaite que vous les retrouviez à l’occasion des fêtes de fin 
d’année. C’est en effet la période pour consolider ou pour renouer des liens 

en famille ou entre amis. 

Bonne et heureuse année 2019  

Le Maire, Jean-Yves ROQUINARC’H 

BULLETIN MUNICIPAL  - JANVIER 2019  —  N° 455 

 Janvier & Février 2019 

Dates à retenir : 

04&05/01 

D 06/01 

M 08/01 

Challenge Henri Léon — Salle Sport 

Galette des Rois  -  APEL  & LSK 

Galette des Rois  -  Danserien Bro 
Kerzent 

S 19/01 

S 19/01 

J 24/01 

D 27/01  

D 10/02 

AG  -  Danserien Bro Kerzent 

Raclette Géante  -  LSK 

AG  -  Club des Marais 

AG  -  AAPPMA 

Vide grenier  -  Pétanque Kersaintaise 

 

 

 

 

  

  

 #MaCommuneJyTiens 
 

Ouverture d’un registre pour favoriser la 
parole de nos concitoyens  

Un registre est ouvert en mairie pour favoriser la 
parole de nos concitoyens dans le but de trans-
mettre les doléances et propositions, suite au 
mouvement social qui cristallise le pays. 

 

 

Les annonces pour le bulletin du mois de février sont à déposer en mairie pour le 19 janvier 2019. 

 

ARRETE MUNICIPAL  

n° 2018-45 du 13/12/2018 

Il est interdit, à tout véhicule motorisé, de péné-
trer sur la zone d’absorption du lotissement « La 
Coulée Verte » sauf pour les services techniques. 

Les services communaux pourront accéder sur la 

zone pour surveiller et entretenir de manière à 
garantir le bon fonctionnement de la zone. 

Formation BAFA, Coup de pouce de la Commune ! 

Pour accompagner la formation des jeunes Kersaintais (es), la municipalité et 

la caisse d’allocations familiales soutiennent les formations BAFA. La commu-

ne aide une formation par an. Pour tout renseignement : Responsable de 

l’accueil de loisirs de Plabennec ou Mairie de Kersaint-Plabennec (P. Boucher). 

 

Merci de respecter les décorations de Noël créées 
par le service technique  

(avec la participation de l’école) 

 

 



 

ETAT-CIVIL 

Naissances : 

-Eloïse CASTREC , 3 route de l’Echangeur, 
née à Brest le 01 décembre 2018. 

-Soan JAOUEN, 15 A rue des Roitelets, né 
à Brest le 3 décembre 2018. 

-Diego, Bernard, Philippe LE RESTE, 20 
rue Jean Marie Guilou, né à Brest le 6 
décembre 2018. 

-Naël GUILBAULT BOURDON, 6 rue des 
Hirondelles, né à Brest le 8 décembre 
2018. 

-Ethan JAOUEN, 8 rue des Airelles, né à 
Brest le 17 décembre 2018. 

Mariage : 

-Le 15/12 : Loïc SéGALEN & Stéphanie 
LEROI. 

____________________________ 

JOURNEE DU CITOYEN 

Tous les jeunes français et françaises ont 
l’obligation de se faire recenser à la date 
anniversaire de leurs 16 ans à la 
mairie de leur domicile munis de leur 
pièce d’identité et du livret de famille. 

——————— 

PERMANENCES  

Maison du Lac       PLABENNEC 
 

CCPA / Hôtel de Communauté 58, avenue 
de Waltenhofen 29860 Plabennec. 

Plus d’information au 02.98.37.66.00. ou 
sur www.pays-des-abers.fr 
 

ASSISTANTE SOCIALE DPAS :  
02.98.83.23.66. 

Mardi de 9h à 12h. Prendre rendez-vous 
auprès du secrétariat du Centre 
Départemental d’Action Sociale de 
Lesneven.  

ACCUEIL EMPLOI :   

Lundi, mardi, jeudi de 8h30 à 12h et de 
13h30 à 17h,  vendredi de 8h30 à 12h et 
de 13h30 à 16h, sur rendez-vous le jeudi 
après-midi (02.90.85.30.12).  
 

CPAM : Tous les lundis de 13h30 à 
16h30.   3646. 

Assainissement collectif 02.90.85.30.17 

Autre permanence 

FNATH : Association des accidentés de 

la vie) :  les 1er vendredis du mois de 10h 
à 11h30, salle Marcel Bouguen (salle n°
3). 

 

CONCILIATEUR DE JUSTICE 

Pour des raison de santé, le conciliateur du canton de Plabennec n’assurera pas de 
permanence en Mairie de Plouvien, durant les mois de janvier et février 2019. (Si 
besoin, contactez les conciliateurs de Lannilis ou Ploudalmézéau (s’adresser aux 
mairies respectives). 

RPAM Relais Parents Assistantes Maternelles 

Ces matinées offrent un espace de jeu adapté à l’enfant, favorisant la découverte et 
l’expérimentation libre du tout-petit. Mais aussi, pour les assistantes maternelles, 
une possibilité de sortir de chez soi, « se poser » et d’échanger…Tél : 
02.98.36.83.42 ou ram-plabennec@wanadoo.fr 

 

 

DEPOT DECHETS VERTS, Route de Kéralias  

Lundi      : 13h30 à 18h00      Vendredi : 13h30 à 18h00 

Mercredi : 13h45 à 18h00       Samedi : 9h00 à 18h00 

 

DECHETTERIE DE PENVERN PLABENNEC  
Ouverture du lundi au samedi de 9h à 12h et de 14h à 18h. Fermé le mardi !!!  
( 06.14.71.56.57). 

ASTREINTE ASSAINISSEMENT—CCPA 

En dehors des heures d’ouverture du service d’accueil au public, vous pouvez appeler 
le 06.08.41.49.75 pour toute intervention technique dans le domaine de 
l’assainissement. (le soir, dès 17h30 et le week-end). 

PASSAGE DU LAMIER 

Les personnes intéressées par le passage du lamier de la CCPA en bordure de leurs 

propriétés, le long des voies publiques, sont invitées à passer en mairie pour y 
compléter une fiche d’inscription. Une caution (de 1€/ml) sera demandée à la 
réservation. Cette caution sera restituée si les déchets de branchage sont ramassés 
le jour du passage du lamier par le demandeur. La date sera précisée aux 
demandeurs dès qu’elle sera connue.   

Mémo tri des fêtes de fin d’année !! 

Pour vous aider à trier durant cette fin d’année, voici un mémo-tri « Spécial Noël » 
Les gros cartons et le polystyrène  sont à déposer en déchèteries. Les papiers 
cadeaux plastifiés vont en ordures ménagères. Les sapins sont à déposer en 
déchèteries.  

Opération broyage de sapins : La CCPA propose aux usagers de son territoire 
une opération broyage de sapins de Noël. Rendez-vous le samedi 12 janvier 2019 : 

de 9h30 à 12h puis de 14h à 16h, sur l’aire de jeux du lac de Plabennec. N’oubliez 
pas d’enlever toutes les décorations et les guirlandes et venez avec votre seau pour 
récupérer le broyat ! Les sapins ne sont pas collectés avec les ordures ménagères, il 
est interdit de les brûler ! 

ENVIRONNEMENT 

CCPA  -  DECHETS MENAGERS 

La collecte a lieu habituellement le mardi, toutes les deux semaines. 

Mardi 08 janvier & Mardi 22 janvier 2019 

Contact : 02.98.84.40.35 

Horaires  

·Du Lundi au vendredi 

De 8h30 à 12h et  

de 13h30 à 17h30 

 

(Fermeture le mardi, après-midi) 

 

·Samedi de 10h à 12h 

 

Nous contacter  

Place de la Mairie 

29860 KERSAINT-PLABENNEC 

Tél : 02.98.40.10.03 

mairie.kersaint@wanadoo.fr 

www.kersaint-plabennec.fr 

Permanence des élus 

     Le Maire reçoit sur rendez-vous 

     Les adjoints : 

 Y. GALLOU : 2è et 4è  samedi 

 B. PERES : 07/01 de 10h à 12h 

 P. BOUCHER : 1er et 3è samedi 

 K. HELIES : lundi, après-midi 

  MAIRIE 

http://www.pays-des-abers.fr


 

ANNONCES : 

DECOR MAT’ (plâtrerie, peinture, revêtements sols & murs) MANCINI Matthieu, 10 allée des Mésanges tél 06.60.49.40.11 email : decor-mat@outlook.fr 

 Assistante maternelle agréée, dispose d’une place à partir de janvier 2019. Tél 09.66.98.28.95. 

 AMADEUS, Aide et Soins (service d’aide et d’accompagnement à domicile) recrute des aides à domicile à temps partiel en CDI pour accompagner des 

personnes âgées et/ou en situation de handicap (entretien du  logement, préparation de repas, courses) Postes à pourvoir sur Landerneau, Plabennec et 
Brest. Candidatures (CV + lettre de motivation) à adresser à : recrutement@amadeus-asso.fr tél 02.98.21.12.40. 

 

 

 

 

POMPIERS : 18 ou 112 
 

GENDARMERIE : 17 ou 02.98.40.41.05 
 

MEDECIN (Changement d’adresse) 

Dr DERRIEN Daniel, 3 Place Claude Le Guen 
KERSAINT – Médecine générale ou homéopathie. 
Tél : 02.98.40.16.41. 

Consultations sans rendez-vous : de 8h30 
à 11h (tous les jours) de 13h30 à 15h (tous les 
jours, sauf le jeudi) ; samedi de 9h à 12h. 

Consultations sur rendez-vous : tous les 
soirs à partir de 16h30. 
 

CABINET KINESITHERAPEUTE-MASSEUR 

Claude MARCHADOUR, 2 Place Claude Le Guen 
à Kersaint-Plabennec. 06.52.50.97.23. 
 

GARDES MEDICALES  : 15 

PHARMACIES DE GARDE : 32 37 
 

PLACE FELIX GUEGUEN 

    Cabinet Infirmier  

Audrey MENEZ   07.83.53.78.68. 

    Cabinet Ostéothérapeute  

Nicolas MALVILLE  06.37.61.44.98 

 

 

 

 

 

 

SALON DE COIFFURE « Elégance Coiffure » 

Nous informons également notre clientèle que 
celui-ci sera fermé du 1er au 05 janvier pour 

déménagement.  

Réouverture le mardi 8 janvier 2019 à 9 h, 
1 Place Claude Le Guen. 

 

—————— 

 

L’Hospitalité diocésaine de Lourdes 

L’association organise un Kig-Ha-Farz le 
dimanche 06 janvier 2019, salle Brocéliande à 
Ploudaniel, à partir de 12h30 (12€ sur place), 
(10€ à emporter), prévoir récipients à partir de 

12h. Renseignement au 02.98.40.11.80. 

 

 

 
 

 

LES SEMELLES KERSAINTAISES 

(LSK)  

Courses et trails : 

-06/01 : Kersaint-Plabennec (galette des Rois) 

-13/01 : Kersaint-Plabennec 

-20/01 : Kersaint-Plabennec 

-27/01 : Moulin Blanc 

VTT :  

-06/01, 20/01, 27/01 : Kersaint-Plabennec  -13/01 : Guilers  

Le jeudi, marche organisée par LSK (tous niveaux). Départ 10h depuis la salle F Guéguen. 
 

VELO CLUB  

Rappel : Les circuits sur route sont proposés tous les dimanches (matin), avec un départ alterné 
entre le VCK et nos collègues de St Thonan. Départ de la salle de St Thonan (dimanche 6 & 
dimanche 20/01) Départ de Kersaint-Plabennec (dimanche 13 & dimanche 27/01). Organisation 
des groupes : Groupe A (9h, circuit de 65km à 70km) Groupe B (9h, circuit de 65km à 70km), 
Groupe C (9h, circuit de 60km à 65km). 

Pour tout renseignement : D DOS SANTOS : 02.98.37.73.83 ou  F LE HER : 02.98.40.10.98. 

 

PETANQUE KERSAINTAISE 

Le Club organise un vide-grenier le dimanche 10 février 2019.Vous pouvez toujours faire une 
préinscription pour réserver votre place au 06.62.76.54.34. Vous trouverez le document à 
remplir dans le prochain bulletin. 

 

CLUB DES MARAIS  

L’Assemblée générale du Club aura lieu le jeudi 24 janvier 2019, salle des Hortensias à partir 
de 11h. Carte d’adhérent : 16€, repas : 16€. Inscription pour le repas (dernier délai :17 janvier). 
Repas + carte : 32€ (sur le même chèque) , soit au club ou 02.98.40.11.80. 

 

TBK (Badminton, Tennis de table, Tennis) 

Le club organise sa traditionnelle galette des rois le mardi 15 janvier à partir de 21h30 dans le 
local des associations de la salle Félix Guéguen. 

La saison 2018/2019 continue, venez vous divertir sportivement dans un club où il fait bon 
vivre ! L’entraînement des adultes au badminton a lieu le mardi et le jeudi de 20h à 23h 
(maximum). L’entraînement des adultes au tennis de table a lieu le mardi et le jeudi de 20h à 
22h. La cotisation est de 30€ pour un adulte et de 20€ pour un jeune entre 14 et 18 ans (intégré 

au cours adulte). Contact : P. Boucher (02.98.40.19.81) .      

DON DU SANG 

L’Amicale pour le Don du Sang bénévole de Plabennec et sa région invite les donneurs de sang, 
ses adhérents et sympathisants à la cérémonie des « Vœux du Président et Pot du Nouvel An » 
qui aura lieu le vendredi 11 janvier 2019, salle Marcel Bouguen à Plabennec à partir de 18 
heures.  

Maison de l’Enfance  -  Saint-Thonan 

Programme janvier 2019    « Les petits artistes » 

Mercredi 9 janvier : Les mélanges de couleurs, L’alphabet de la Maison de l’Enfance 

Mercredi 16 janvier : A la Mondrian, Prénom Magique 

Mercredi 23 janvier : Sculpture en carton, Quizz musical 

Mercredi 30 janvier : Picasso, Peinture de Rue 

Horaires d’ouverture : 7h à 19h, accueil de l’après-midi : 13h30 

Contact : maison.enfance@saint-thonan.fr ; Tél : 02.98.40.18.60 ou 06.07.73.23.15 

SANTE - SOCIAL 

 

 

Marches : 

-06/01 : Kersaint-Plabennec 

-13/01 : Le Drennec 

-20/01 : Kersaint-Plabennec 

-27/01 : Guissény (9h) 

AUTRES  ANNONCES 



 

 

LES SEMELLES 


